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LOM, Mobilité employeurs, NAO

Intégration de la mobilité dans le dialogue social 

 Art 82 LOM  Modification de l’art L. 2242-17 du code du travail : la 

mobilité des collaborateurs devient le 8ème thème de la NAO QVT. 

 Disparition de l’obligation pour certains sites de réaliser des PDME (hors 

obligation Plans de Protection de l’Atmosphère). 

Nouveaux dispositifs de prise en charge des frais de transport 
personnels 

 Prise en charge par l’employeur des frais de carburant (200€) et 

d’alimentation de véhicules électriques, hybrides rechargeables ou 

hydrogène (400€) pour les déplacements domicile-travail 

 Forfait Mobilités Durables (500€)

 Réévaluation des conditions de prise en charge 

 Art 83 LOM  Bilan de la conclusion d’accords collectifs portant sur les sujets 
de mobilité domicile-travail, notamment les dispositifs de prise en charge de 
frais
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Gouvernance de l’étude
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Comité de Pilotage Groupement
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Méthodologie de l’étude
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Résultats phase 1 - Chiffres clés

997 accords analysés
 79% (783) évoquent un sujet en lien avec la 

mobilité / dé-mobilité 

 75% d’entre eux concernent des entreprises de 
plus de 50 salariés

 Télétravail = sujet phare

Mesures négociées
 Les incitations financières, FMD en tête

 Des incitations non financières (stationnement 
vélo, bornes de recharge, mise en relation 
covoiturage)

Montants moyens
 FMD : 315€/an/salarié

 Frais de carburant : 244€/an/salarié 

 Alimentation/ recharge : 249€/an/salarié 
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Résultats phase 1 - Les 1ères recommandations

 Acculturer les acteurs sur la mobilité quotidienne (entreprises, IRP, collaborateurs)

 Organiser des campagnes d’information sur le dispositif des NAO en matière de mobilité 
domicile-travail (DGT, CCI, AOM, branches, etc.)

 Préciser le contenu à aborder dans l’accord

 Rappeler /accentuer le caractère obligatoire d’intégrer le sujet de la mobilité aux NAO 
dans le cadre de la QVT

 Valoriser les démarches exemplaires

 Renforcer les liens entre les différents acteurs : territoriaux, économiques, sociaux
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La suite de la mission 
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Les modalités de la phase 2

 Un questionnaire diffusé en ligne (971 répondants) – en cours de traitement

 Des entretiens auprès des représentations patronales et syndicales – en 

voie de finalisation 

Les éléments qui se confirment 

 L’impact de la crise sanitaire : prépondérance des sujets télétravail et 

autres priorités, et report des NAO mobilité – 1er frein 

 Une manque d’information et de compréhension des nouvelles 

obligations et nouveaux dispositifs – 2ème frein 

 Coexistence des dispositifs de prise en charge des frais dans les accords 

avec d’autres mesures

Publication des résultats sur la librairie de l’ADEME : prochainement 
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Merci !

Alice de Rocca-Serra 
aroccaserra@ekodev.com  

06 69 52 06 78


